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Bibliographie
ouvrages juridiques

 

Alain cerles
Avocat  
à la Cour 
Paul Hastings-
Paris

P our cette quatrième édition de « L’exploitant de 
banque et le droit », Patrice Bouteiller, depuis 
peu directeur juridique de la Banque Populaire 

de l’Ouest, et François Ribay, consultant à la direction 
conformité de la Banque Fédérale des Banques Populaires 
– mais est-il bien utile de les présenter ? – « inventeurs » 
il y a vingt ans de cet ouvrage unanimement apprécié tant 
des juristes de banque que des exploitants de ces mêmes 
établissements qui y trouvent les réponses opérationnel-
les aux questions qu’ils se posent dans le 
cadre de leurs fonctions, se sont adjoints 
Emmanuel Jouffin, consultant au dépar-
tement des affaires juridiques de cette 
même Banque Fédérale. 

On comprend ce renfort car les pro-
fonds bouleversements, qu’ils soient 
législatifs, réglementaires ou jurispru-
dentiels rendaient la tâche de mise à jour 
particulièrement lourde du fait de l’ex-
trême variété des thèmes traités, débor-
dant très largement le strict domaine du 
droit bancaire. En huit ans, l’ouvrage a 
pris du poids : il répond désormais à 385 
questions, soit 100 de plus que dans la 
précédente édition !

Sur le plan pédagogique, qui, depuis 
l’origine, constitue leur constant souci, 
les auteurs sont restés fidèles à cette 
ambition : fournir des réponses simples, pratiques, opé-
rationnelles et facilement accessibles même à un non-ju-
riste. Ils ont eu soin de ne pas modifier la présentation 
de l’ouvrage dont l’efficacité et l’accessibilité a depuis 
longtemps fait ses preuves ; les utilisateurs leur en seront 
reconnaissants.

L’ouvrage est divisé en 21 chapitres qu’il est utile d’énumé-
rer pour prendre en compte son ampleur et sa richesse.

Les quatre premiers chapitres concernent les comptes et 
les moyens de paiement : chèque, carte, virement, repré-
sentant au total une centaine de questions réponses.

Le chapitre 5 est consacré au prêt bancaire : prêt en général, 
aux particuliers comme aux entreprises, prêt à la consom-
mation, prêt immobilier, renégociation de prêt, rémuné-
ration ainsi qu’à la responsabilité de la banque tenue de 

respecter une voie étroite entre rupture abusive de crédit et 
soutien abusif. Quant à l’analyse proposée du nouvel arti-
cle L650-1 du Code de commerce, elle devrait retenir l’at-
tention du lecteur, de même que celle de la responsabilité 
de la banque à l’égard de l’emprunteur et de la caution à 
la lumière de la jurisprudence la plus récente.

Le chapitre 6, traitant du marketing et de l’animation com-
merciale a été enrichi de larges développements relatifs 
au démarchage et à la vente à distance de produits ban-

caires et financiers. Dans une matière 
délicate, soumise à une réglementation 
tatillonne, les auteurs réussissent à don-
ner des réponses pratiques, claires et juri-
diquement argumentées à des questions 
telles que les conditions dans lesquelles 
la banque peut organiser des loteries ou 
parrainer un concours de photos. Quant 
au démarchage, il justifie, à lui seul, qua-
rante questions réponses et deux tableaux 
de synthèse récapitulant, le premier, les 
risques pénaux encourus par la banque 
en matière de démarchage, avec indi-
cation de risques encourus et de leurs 
sanctions correctionnelles, le second, les 
récentes modifications apportées par la 
loi au mandat de démarchage, à la chaîne 
des mandats et à la vente à distance. Ils 
apportent sur ces sujets sensibles une 

clarification appréciée.
Après les chapitres 7 et 8 consacrés respectivement aux 

opérations d’assurance et aux coffres-forts, les chapitres 
9 à 14 traitent des garanties tant personnelles que réel-
les, de la cession Dailly ainsi que des engagements par 
signature délivrés par les banques.

L’ordonnance du 23 mars 2006 relative aux sûretés, la loi 
de sauvegarde du 23 juillet 2005 de même que les évolu-
tions et revirements jurisprudentiels récents ont contraint 
les banques à modifier leurs pratiques dans l’apprécia-
tion et la constitution de sûretés à leur profit. Les auteurs 
prenant en compte ce nouveau contexte, n’hésitent pas à 
prendre parti et à fournir des réponses pratiques et clai-
res, y compris à des questions faisant l’objet d’analyses 
doctrinales ou de positions des tribunaux divergentes.
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À titre d’exemple, l’ordonnance du 23 mars 2006 ayant 
classé la lettre d’intention dans la catégorie des sûretés 
personnelles, les auteurs conseillent par prudence que 
toute lettre d’intention signée par une société anonyme 
soit préalablement autorisée par son conseil d’adminis-
tration ou de surveillance.

De même, prenant en compte une jurisprudence désor-
mais bien affirmée, les auteurs conseillent-ils de ne rete-
nir le cautionnement d’une société civile qu’autorisé par 
l’unanimité de ses associés.

Se doivent également d’être signalées les questions répon-
ses consacrées à l’hypothèque rechargeable et au prêt via-
ger hypothécaire. En revanche, rien n’est dit de la fiducie 
sûreté ; il ne s’agit certainement pas là d’un oubli, mais 
bien d’une omission volontaire à l’égard de cette « arlé-
sienne des sûretés », maltraitée par le droit des procédu-
res collectives et de ce fait, à ce jour, non utilisée.

C’est d’un sujet nouveau et important dont traite le cha-
pitre 15 : la fourniture de services d’investissements et de 
services connexes et l’information de la clientèle depuis 
l’entrée en application en novembre 2007 de la directive 
MIF (Marchés d’instruments financiers).

Le souci pédagogique des auteurs les conduit à présen-
ter sous forme de tableaux récapitulatifs – ce qui constitue 
une prouesse à raison de l’extrême complexité du sujet – 
les obligations de la banque à l’égard du client auquel elle 
fournit des services d’investissement financier notamment 
sur la nature et le contenu des informations requises.

Il est inutile de souligner l’importance du chapitre 16 
traitant du secret bancaire et de la délivrance de rensei-
gnements commerciaux et du chapitre 17 traitant des 
saisies, domaine dans lequel la banque est tenue à une 
extrême vigilance.

Le chapitre 18 a pour objet la loi de sauvegarde dans ses 
différentes implications bancaires : modalités de décla-
ration des créances, conséquence de l’absence de telles 
déclarations, incidence des procédures collectives sur le 
régime des sûretés et sur l’octroi des concours. 

Enfin, le chapitre 19 traite d’un sujet également très sen-

sible, savoir la lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme.

Le chapitre 20 sous un titre générique « Le commerce 
électronique » traite du régime et du périmètre de l’opt 
in et de l’opt out ( !!) de l’écrit électronique, des mentions 
légales d’un site Internet, de l’affichage électronique, 
autant de domaines nouveaux auxquels l’exploitant de 
banque se trouve désormais confronté.

Ainsi que le rappelle Francis Credot en préface de l’ouvrage, 
l’activité bancaire est une activité fortement régulée y com-
pris dans la relation avec la clientèle, la liberté contractuelle 
étant très encadrée et contrainte par les nombreuses dis-
positions d’ordre public de protection du consommateur 
bancaire. D’où la place importante du droit dans le métier 
de banquier et corrélativement la nécessité pour l’exploi-
tant de banque, amené quotidiennement à se poser une 
multitude de questions juridiques variées alors même qu’il 
n’est pas un professionnel du droit, de respecter ces mul-
tiples réglementations, le risque de non-conformité étant 
porteur de sanctions civiles, pénales ou disciplinaires, de 
coûts financiers et d’atteintes à la réputation.

L’une des missions des juristes des banques consiste à 
assurer une veille juridique attentive et à se livrer à une 
interprétation rigoureuse des textes pour en permettre 
l’application et le respect au sein de leurs établissements. 
Il s’agit là, ainsi que souligne justement Francis Credot, 
d’une « tâche difficile lorsque l’on connaît notre prurit législa-
tif et réglementaire », nécessitant de ces mêmes juristes de 
réels talents pédagogiques.

De ces talents conjugués de juristes et de pédagogues, 
nos trois auteurs n’en manquent pas. Ils en délivrent ici 
une preuve magistrale faisant de L’exploitant de banque 
et le droit l’ouvrage vade-mecum, indispensable, unique et 
donc irremplaçable que les exploitants de banques qu’ils 
soient commerciaux ou responsables marketing comme 
juristes se doivent de garder à portée de mains, assurés 
d’y trouver les réponses rapides et pratiques de juris-
tes qui connaissent parfaitement la banque et parlent le 
même langage. n
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